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L'Emulation
dans quelques-unes

de ses oeuvres (1947-1997)

par Frangois Kohler et Claude Hauser

« Nos fondateurs ont cree la societe pour etre
la voix clu Jura, qui manquait d'une independence

cantonale et d'une universite, et la gar-
dienne de son patrimqine culturel, done de son
time. »

Charles Beuchat, Actes SJE 1963, p. 193.

INTRODUCTION

La celebration du 150c anniversaire de la Societe jurassienne d'Emu-
lation n'est-elle pas l'occasion de jeter un regard en arriere En l'etat
actuel des travaux et des recherches concernant la plus ancienne des

grandes associations jurassiennes il n'etait pas pensable de rediger une
monographie historique englobant d'un regard synthetique les 150 ans
d'existence de la societe. Mais nous avons pense, un peu tardivement il
est vrai, que les historiens ne pouvaient pas laisser passer cet anniversaire

sans y apporter une contribution, fut-elle plus modeste. Ne serait-ce
qu'en signe de gratitude pour le role que la SJE a joue dans les progres
de l'historiographie jurassienne et son soutien sans faille au Cercle
d'etudes historiques depuis sa fondation.

Meme limitee chronologiquement au dernier demi-siecle, cette etude
historique n'a pas la pretention ä l'exhaustivite d'une monographie. Fau-
te de temps, une recherche systematique dans les archives de la societe,
classees par Claude Rebetez et deposees aux Archives de la Republique
et Canton du. Jura, etait exclue. Nous y avons cependant eu recours pour
eclairer certains evenements et problemes particuliers, tout en utilisant
largement les proces-verbaux et rapports reproduits annuellement dans
les Actes. S'ils sont interessants par leur caractere synthetique, ces der-
niers documents destines au public, gomment parfois certaines asperi-
tes : les hesitations, les difficultes, les echecs et les conflits que connait

13



toute entreprise humaine sont souvent attenues, sinon omis, il faut en
etre conscient.

Evoquant, en 1967, les rapports entre le Comite directeur et les quin-
ze sections, Charles Beuchat faisait le constat suivant: « En comparai-
son d'autres associations plus centralisees, l'unite et la facilite administrative

souffrent un peu de cette structure « disloquee ». Mais la diversity
de nos regions et la complexite des esprits et des caracteres y gagnent

de pouvoir s'affirmer et manifester ainsi leur originalite multiple et leur
vitalite ». Cette structure proteiforme de l'Emulation, plus encore au-
jourd'hui qu'hier avec la creation des cercles et l'essor des editions, est
indeniablement une richesse. Mais eile rend aussi singulierement plus
complexe la täche de l'historien.

Aussi le lecteur comprendra-t-il sürement qu'il n'etait pas possible de

presenter d'une maniere exhaustive 1'organisation, la sociologie, les ac-
tivites multiples, les rapports avec les milieux culturels ainsi que les
institutions politiques de la SJE pendant un demi-siecle. A l'interieur de
ces differentes rubriques, nous avons choisi les moments et les aspects
qui nous ont paru les plus significatifs, mais aussi les plus abordables en
fonction de la documentation disponible et de notre propre connaissance
de l'historiographie jurassienne.

Partant du postulat selon lequel la SJE existe non seulement en elle-
meme, ä travers ses Statuts, ses activites et ses membres, qui font vivre
les sections et les cercles, mais aussi en s'inscrivant dans un champ
politique et culturel en evolution constante, nous avons mis un accent parti-
culier sur les rapports entretenus par l'Emulation avec les autres institutions

culturelles et politiques du Jura et du canton de Berne, durant son
dernier demi-siecle d'existence. Ainsi devrait-on voir apparaltre, nous
l'esperons, l'Emulation dans quelques-unes de ses oeuvres.

BUTS ET ORGANISATION DE LA SJE

La SJE en 1947

La SJE, qui fete son centenaire en septembre 1947, par ses objectifs
et par sa composition, merite pleinement son appellation de grande
association jurassienne. L'article 2 des Statuts revises en 1915 definit ainsi
les objectifs de la societe :

Encourciger etpropager dans le Jura bernois I'etude et la culture des
lettres, des sciences et des arts.
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Elle s 'occupe en particulier de la conservation des monuments histo-
riques et de tout ce qui a trait a l'histoire du Jura.

Elle s'interesse ä la prosperite des etablissements scientifiques du
Jura bernois et les soutient de son mieux.

De meme, eile discute les questions cl'interet public general.
Enfin, eile travaille ä la defense de la langue frangaise et cles traditions

jurassiennes.
Si les principes de base de 1'association restent les memes que ceux

du texte fondateur de 1847, son role de conservatrice du patrimoine his-
torique et de societe d'utilite publique, qu'elle avait toujours exerce, y
est mieux affirme, de meme que - en reponse aux tentatives de germani-
sation du debut du XXe siecle - elle a send la necessite d'expliciter sa
vocation de gardienne de la langue francaise.

Association fondee sur 1'adhesion individuelle, la SJE compte en
1947 quelque 1800 membres repartis entre 14 sections : Celles de Por-
rentruy, Delemont, Erguel, La Neuveville, Bienne, Prevote, Franches-
Montagnes et Tramelan sur le territoire de l'ancien Eveche de Bale ;

Berne, Bale, La Chaux-de-Fonds, Geneve, Lausanne et Fribourg regrou-
pant des Jurassiens domicilies ä l'exterieur.

Elle recrute ses membres parmi les elites intellectuelle, sociale et
politique du Jura bernois : professeurs et instituteurs, cures et pasteurs,
avocats et notaires, medecins et pharmaciens, architectes et ingenieurs,
industriels et commerqants, directeurs et fondes de pouvoir, prefets et
presidents de tribunaux, deputes au Grand Conseil, conseillers nationaux
et conseillers d'Etat jurassiens. Mais, ä de rares exceptions, les milieux
ouvriers et socialistes ainsi que le monde paysan en sont restes en
dehors.

Sous la ferule du colonel Ali Rebetez, president central, qui « dirige
militairement» les seances, le Comite central de neuf membres qui
preside aux destinees de la societe est uniquement compose de personnali-
tes issues de la section de Porrentruy, tradition ancree dans les Statuts.
Deux professeurs, quatre avocats, un pharmacien, le prefet et le secretaire

municipal composent alors l'organe directeur de l'Emulation, dont
l'activite s'articule en deux volets : 1'organisation centrale et les sections
tres autonomes dans leur administration et leur activite.

MODIFICATIONS DES OBJECTIFS :

DE L'AUTONOMIE Ä L'UNITE

Un demi-siecle apres avoir fete son centenaire, si l'Emulation
conserve l'ideal des peres fondateurs, elle a du legerement modifier ses
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objectifs et ses structures, afin de s'adapter ä revolution des conditions
sociales, culturelles et politiques.

En 1947, l'Emulation qui pretendait, avec quelques bonnes raisons,
etre la « voix du Jura » et la gardienne de l'äme du Jura, « prive d'inde-
pendance cantonale », se trouve soudainement confrontee ä la revendi-
cation de l'autonomie politique et ä un mouvement separatiste. En effet,
la manifestation populaire de protestation du 20 septembre 1947 precede
d'une semaine le centenaire de l'Emulation. On verra plus loin son
attitude, surtout celle de ses responsables, au cours des principales peripe-
ties de la Question jurassienne. Du point de vue statutaire, revolution
politique a conduit la SJE ä retoucher ä deux reprises son article fonda-
mental.

La revision totale des Statuts de 1961, qui survient peu apres le plebiscite

negatif de 1959, modifie sensiblement le texte de 1'article 2 :

L'Emulation travaille au rayonnement intellectuel clu Jura dont eile
groupe, encourage et developpe les activites culturelles.

Elle rassemble les bonnes volontes autour de l'embleme jurassien.
Elle traite des questions d'interet general relatives au Jura et au peu-

ple jurassien.
Elle defend le patrimoine du Jura et aide ä faire connaitre son histoire.
Elle protege et defend la langue frangeäse.
Par rapport au libelle precedent, on note un changement important qui

confine ä une prise de position politique. II n'est plus question de Jura
bernois, mais du « peuple jurassien », reconnu par la Constitution ber-
noise en 1950. Et, en proclamant sa volonte de rassemblement « autour
de l'embleme jurassien », certes officiellement homologue et solennelle-
ment presente lors de l'Assemblee generale du 22 septembre 1951, mais
renie depuis par le mouvement antiseparatiste, elle se declare apparem-
ment autonomiste.

Curieusement, ce n'est pas sur cet article, mais ä propos de l'interpre-
tation de 1'article 3 traitant de la neutralite politique de la societe que
s'eleve le debat, anime notamment par Roland Beguelin et Roger
Schaffter d'un cote, les representants de la section de Saint-Imier de
l'autre. Contre l'avis de ces derniers, l'Assemblee du 25 novembre 1961

- par 105 voix contre 38 - decide que, neutre en matiere politique et
confessionnelle, l'Emulation se reserve le droit de traiter « des questions
d'interet general relatives au Jura et au peuple jurassien », comme le
stipule 1'article 2.

En 1976, au lendemain du plebiscite du 23 juin 1974 qui a cree le
canton du Jura et des sous-plebiscites qui l'ont ampute de quatre
districts, la SJE adapte son article fondamental ä la nouvelle situation
politique. Son objectif sera desormais de preserver l'unite morale par-dessus
les frontieres politiques.
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L'Emulation maintient I'unite culturelle du peuple jurassien dans un
esprit de fraternite.

Elle traite les questions d'interet general relatives au peuple jurassien,

dont eile defend le patrimoine.
Elle travaille au rayonnement intellectuel du peuple jurassien et aide

ä faire connaitre son histoire.
Elle protege et defend la langue frangaise.
Cette modification des Statuts - dans la ligne de la decision de 1961 -

ne suscite pas de controverse, car la plupart des membres probernois ont
deja ou s'appretent ä quitter l'Emulation.

Quant aux structures, les modifications les plus importantes concer-
nent la reorganisation des organes centraux et la creation des cercles
d'etudes.

La reforme de 1961

En 1948, dans le but « d'interesser davantage toutes nos sections ä la
vie de l'Emulation, beaucoup plus que ce n'est le cas actuellement », la
composition du Comite central est modifiee : il comprendra un bureau de

cinq membres choisis dans la section de Porrentruy et les presidents des
sections. En 1953, le nombre des membres du Bureau est porte ä sept,
parmi lesquels figure le bibliothecaire dont le poste est revalorise.

De beaucoup plus grande ampleur apparaissent les changements en-
gendres en 1961 par la revision des Statuts et le renouvellement presque
complet du cadre dirigeant, et que symbolise la nouvelle presentation
des Actes.

Comme precedemment, l'Emulation reste fondee sur l'adhesion
individuelle : toute personne peut devenir membre en adressant une deman-
de ecrite ä la section dans le rayon de laquelle elle est domiciliee. Les
membres versent une cotisation annuelle fixee par l'Assemblee generale,

laquelle donne droit au volume annuel des Actes. Les titres de
membres d'honneur - pour eminents services rendus ä la societe ou au
Jura - ou de membres correspondants - pour des personnes exterieures ä

la societe pouvant l'honorer de leur patronage ou s'etant distinguees par
leurs travaux interessant le Jura - sont aussi maintenus. Mais une
nouvelle categorie est introduite : la SJE peut recevoir, ä titre de membres
collectifs, des associations jurassiennes ä but culturel. L'Universite po-
pulaire jurassienne, 1'Association jurassienne des Amis du theatre et la
Federation jurassienne des troupes de theatre amateur adherent ainsi ä la
societe.

Pour la premiere fois, l'organe executif de l'Emulation n'est plus
la chasse gardee de la section de Porrentruy. Au sein du Comite direc-
teur, forme de neuf membres (onze depuis 1976), seuls le president, le
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secretaire general et le bibliothecaire doivent etre choisis dans la section
mere. Porrentruy, siege de la societe, conserve les postes cles, mais n'a
plus la majorite au sein du Comite directeur. En 1961, celui-ci etait compose

de quatre Ajoulots, un Imerien, un Tramelot, un Biennois, un Dele-
montain et un Franc-Montagnard. En 1997, seuls le president, le secretaire

general et le bibliothecaire sont de Porrentruy, deux viennent de
Moutier, les autres de Saint-Imier, Courtelary, La Neuveville, Delemont
et Saignelegier.

Autre innovation, l'institution d'un Conseil, compose des membres
du Comite directeur, des presidents des sections, des membres collectifs
et des commissions permanentes, egalement des responsables des cer-
cles d'etudes ä partir de 1976. II se reunit au moins deux fois par annee
et traite de toutes les questions soumises ä l'Assemblee generale. II est
dote de certaines competences : presentation des candidats au Comite
directeur, designation des fonctions retribuees et determination du montant
des honoraires, choix du lieu de l'Assemblee generale, constitution des
commissions. En fait, cet organe remplagait le Comite central etendu.
Reuni la veille de l'assemblee au printemps et en automne, le Conseil
deviendra en realite le veritable organe deliberant, en lieu et place de
l'Assemblee generale annuelle, qui se contente de ratifier, sans debat ou
presque, les decisions prises.

La revision de 1961 ne touche pas 1'organisation des sections, mais
cree pour celles-ci un poste d'animateur au sein du Comite directeur,
charge d'assurer le lien entre elles et avec l'organe central.

Une direction « bicephale »

Mais en creant un poste de secretaire general, sans en definir le cahier
des charges et en le confiant ä une personnalite telle que le recteur de
l'Ecole cantonale de Porrentruy, Alphonse Widmer, la SJE se donne en
realite une direction bicephale. Par son engagement, son efficacite
administrative et sa position hierarchique, il s' impose pendant deux decen-
nies comme le veritable patron de l'Emulation, meme s'il sait rester
dans 1'ombre de quatre presidents aux qualites reconnues : le litterateur
Charles Beuchat, le scientifique Edmond Gueniat et les latinistes Michel
Boillat et Jean-Marie Fleury. Le depart d'Alphonse Widmer n'a pas re-
mis en cause la direction bicephale de la SJE, qui apparait plus equili-
bree avec le tandem Philippe Wicht-Bernard Moritz auquel a succede
celui forme par Claude Juillerat et Jean-Francois Lachat.

A son depart en 1982, les fonctions assumees par Alphonse Widmer
sont reparties entre trois personnes, tous professeurs du Lycee cantonal
de Porrentruy : Bernard Moritz lui succede au poste de secretaire
general ; Jean Michel prend en charge la redaction et 1'administration des
Actes et Bernard Bedat la responsabilite des editions, auxquelles il don-

18



nera un essor remarquable. Ne pouvant plus beneficier de l'apport du
secretariat de l'Ecole cantonale, la SJE est obligee de louer un local et
d'engager une secretaire ä mi-temps. En 1982, l'administration de la
SJE est installee au rez-de-chaussee du N° 36 de la rue de l'Eglise.
Marie-Helene Bedat et Madeleine Lachat, engagee par la suite, en assurent
le bon fonctionnement ä la satisfaction generale.

Les cercles d'etudes

Meme renovee dans ses structures, la SJE n'a pas encore retrouve
l'une des dimensions qui avait fait sa force au XIXe siecle : l'Assemblee
generale annuelle etait ä l'origine le lieu de rencontre ou ecrivains, his-
toriens ou scientifiques venaient presenter et confronter les resultats de
leurs travaux et de leurs recherches. Elle ne jouait plus depuis longtemps
ce role et les sections ne pouvaient pas l'assumer. La creation de l'lnsti-
tut jurassien des Sciences, des Lettres et des Arts en 1950, reserve ä une
petite elite cooptee, n'avait que parliellement comble ce vide. La creation

sous son egide des cercles d'etudes historiques en 1970 et d'etudes
scientifiques en 1971 redonne ä l'Emulation le contact direct avec la
recherche. A cöte de la modification de l'article fondamental, la revision
de 1976 enterine l'existence des cercles. « Regroupant les membres de

la societe qui desirent se vouer ä l'etude d'un domaine particulier de la
connaissance », ils « s'organisent et s'administrent librement » et « re-
goivent un subside en rapport avec leur activite et les moyens financiers
de la societe ». La constitution des cercles et leur activite sera presentee
plus loin.

La revision des Statuts de 1991 est une simple mise ä jour cosmetique
qui n'entraine aucune modification importante, si ce n'est l'article 52

qui confie au Comite directeur le soin d'organiser ä Delemont le Fonds
Rais. II s'agit des archives personnelles de feu « l'archiviste du Jura »

Andre Rais, contenant notamment les fichiers de 1'Armorial et du Livre
d'Or des families jurassiennes, rachetees par l'Emulation apres son
deces.

IMPLANTATION GEOGRAPHIQUE
ET COMPOSITION SOCIOLOGIQUE

Les sections et les membres

En 1947, la SJE comptait 14 sections regroupant quelque 1800 membres

; en 1997, elle rassemble 17 sections et pres de 2000 membres. Le
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bilan parait « globalement positif », mais la progression n'est pas specta-
culaire. En fait, revolution des effectifs est un peu plus complexe com-
me le suggere ce tableau.

Membres de la SJE par sections

Membres Membres (%)
Sections 1995 1967 1948 1996 1967 1948

Porrentruy 420 400 377 21 22 21

Delemont 320 201 132 16 11 7

Franches-Montagnes 200 90 70 10 5 4

Erguel 95 110 117 5 6 6

La Neuveville 30 50 62 2 3 3

Prevote 130 175 235 7 10 13

Tramelan 60 46 70 3 2 4

Bienne 120 154 76 6 8 4

Berne 60 152 242 3 8 13

Bale 80 123 81 4 7 4

La Chaux-de-Fonds 70 19 61 4 1 3

Geneve 130 143 122 7 8 7

Lausanne 100 118 80 5 6 4

Fribourg 35 16 31 2 1 2

Nyon-Rolle-Aubonne 38 2

Neuchätel 60 44 27 3 2 1

Valais 30 2

Zurich 40 2

Total 1980 1841 1821 100 100 100

Sources : Actes SJE 1948 (liste des membres) et 1968, p. 394, Presentalion de la SJE (projet,
1995).

La legere progression des effectifs est en fait le resultat d'un incessant
mouvement des membres (admissions, demissions, deces), que 1'on peut
suivre - helas seulement partiellement - dans les Actes. Ainsi, l'Emula-
tion annonce 1841 membres au Ier juin 1967 ; apres avoir depasse 1900
en 1969, les effectifs reculent assez sensiblement puisqu'en 1976 1'Emulation

fail etat de 1567 membres. Une remontee est amorcee ä la fin des
annees 1970 et au debut des annees 1980. On recense 1949 membres en
1986 et un peu plus de 2000 membres au debut des annees 1990. Un
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